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L’Inspecteur d’Académie, 
Directeur des Services Départementaux 
de l’Éducation Nationale 
 
 
à 
 
 
Mesdames et Messieurs les Maîtres Contractuels 
ou Agréés des Etablissements privés sous contrat 
 
S/c de Mesdames et Messieurs les Directeurs 
D’Etablissement privés sous contrat 
 
 

                                                            Marseille, le 15 janvier 2007 

 
Objet  : Régime additionnel de retraite des personnels des é tablissements privés sous 
contrat. Constitution des dossiers de liquidation 

 
       Référence  : Article 3  de la loi n°2005-5 du 5 janvier 2005- décret d’application 2005-1233 du 30 

septembre 2005 –arrêté du 28 juillet 2006 
 

 
L’article 3 de la loi précitée du 5 janvier 2005 a institué au profit des maîtres de 

l’enseignement privé, ayant cessé leur activité postérieurement au 31 aoû t 2005,un régime 
additionnel de retraite auquel ils peuvent prétendre dès lors qu’ils totalisent quinze ans de 
service  dans l’enseignement privé en qualité de maître contractuel ou agréé et ont, soit 
atteint l’âge de 60 ans et été admis à la retraite,  soit été admis au bénéfice d’un avantage 
temporaire de retraite servi  par l’Etat (RETREP). 

 
Ce régime additionnel obligatoire, financé par des cotisations patronales et salariales 

représentant chacune 0,75% de la rémunération brute versée par l’Etat, permet de verser aux 
ayants droit une pension de 7% du montant des sommes qu’ils perçoivent au titre de 
l’avantage temporaire de retraite, ou de la part de leur retraite des régimes de base et 
complémentaires obligatoires correspondant aux années effectuées dans l’enseignement privé 
sous contrat -ce taux déterminé selon l’année de cessation d’activité, est appelé à progresser 
jusqu’à 10% à raison d’un point tous les 5 ans - 

 
    En conséquence, si vous remplissez les conditions énumérées plus haut, vous 

pouvez prétendre à la liquidation de l’avantage additionnel de retraite. 
 
  �   Vous avez été admis directement au régime général d e sécurité sociale :  
 
����Vous avez été cessé votre activité entre le 1er septembre 2005 et  le 30 juin  2006   
 

                       Vous disposez d’un délai de six mois à compter du 30 juillet 2006 pour effectuer votre demande 
directement auprès de l’APC (Association pour la Prévoyance Collective).Toutefois, compte tenu 
des délais de production obligatoire par l’Inspection Académique d’un décompte de services 
nécessaire à la liquidation, vous voudrez bien adresser votre demande le plus rapidement possible 
à l’APC . 
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����Vous avez cessé votre activité entre le 1er juillet et le 30 septembre 2006  
 
vous devez adresser votre demande directement à l’APC ,sans obligation de délai. 
 
����Vous avez cessé votre activité après le 30 septembre 2006 : 
 
Vous devez adresser votre demande aux services académiques : 
 
-Inspection Académique des Bouches-du-Rhône, 28-34 Bd. Charles Nédélec – 13231 MARSEILLE 
CEDEX 1 , pour les personnels enseignants du premier degré, ou ayant enseigné dans un 
établissement privé du second degré. 
 
���� Vous avez été admis au RETREP :  

 
 ���� Vous avez cessé votre activité entre le 1er septembre 2005 et le 30 septembre 2006    
 
dans ce cas uniquement, l’APC liquide à titre exceptionnel vos droits sans demande expresse de 
votre part. 
 
 ���� Vous avez cessé votre activité après le 30 septembre 2006  
 
vous devez adresser votre demande aux services académiques (voir adresses plus haut). 
  Vous joindrez à votre demande formulaire en annexe  à remplir par vos soins.  
 
 En outre, vous enverrez, lorsque l’organisme vous en fera la demande : 
-un relevé d’identité bancaire, postal ou de caisse d’épargne 
-une copie de votre livret de famille ou de votre carte d’identité si vous êtes célibataire sans enfant 
-votre relevé de compte individuel d’assuré social faisant apparaître le relevé des trimestres que 
vous avez acquis auprès du régime général de sécurité sociale 
-la copie de vos récapitulatifs de carrière qui vous ont été délivrés ,par vos caisses de retraites 
complémentaires ARRCO et AGIRC -si vous ne détenez pas encore ces documents ,vous pourrez 
les adresser ultérieurement- 
à l’adresse suivante :       Association pour la Prévoyance Collective 

                                     2, Avenue du 8 mai 1945 
                                    95202 SARCELLES CEDEX 
 

Vous trouverez en annexe, en plus du formulaire de demande, une lettre de Monsieur le Ministre 
de l’Education nationale qui vous est adressée ainsi qu’un document précisant la nature des 
services pris en compte dans l’ouverture et la liquidation des droits au régime additionnel de 
retraite . 

 
Pour toute question, vous voudrez bien vous adresser à : Renée NOLFO tél 04 91 99 66 31 
ou Jean-Claude MASINI tél 04 91 99 67 72. 

 
     Pour l’Inspecteur d’Académie 
       Le Secrétaire Général 

  Signé 
           Michel RICARD 
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                                                            ANNEXE 1 
DEEP 
 

DEMANDE D’ADMISSION A LA RETRAITE - RENTREE  2007 
PERSONNELS  ENSEIGNANTS  DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT 

 
 
NOM……………………………………….. PRENOM………………………………………….. 
 
NOM DE JEUNE FILLE …………………………………….. 
 
DATE ET LIEU DE NAISSANCE…………………………………………………………………......... 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION …………………………………………………………………. 
 
NOMBRE D’ENFANTS (légitimes, naturels, adoptifs…) : 
 
NOM                                   PRENOM    DATE DE NAISSANCE 
 
 
 
 
  
  
    
- JOINDRE UNE COPIE DU (DES) LIVRET(S)  DE FAMILLE AVEC MENTION MARGINALE 
ET UN RELEVE DE CARRIERE ETABLI PAR VOTRE CAISSE DE SECURITE SOCIALE  SERVICE RETRAITE. 
 
⇒    SOLLICITE MON ADMISSION A LA RETRAITE : 
 
  A LA RENTREE SCOLAIRE 2007 

ou A LA DATE PRECISE DE MON 60ème ANNIVERSAIRE 
ou AU DERNIER JOUR DU MOIS DE MON 60ème ANNIVERSAIRE 
ou :       LE…………………………………………………. 
 
 
Fait à ______________________ le  

 
      Signature 
 
_______________________________________________________________________________________ 
 
Visa du chef d’établissement 

Fait à ______________________ le  
 
           Signature 
                                                                                                            Cachet de l’établissement 
 
Décision du Recteur      Accord                Refus 

Fait à ______________________ le  
 
      Signature 
 



 

                                                         ANNEXE  2 
 
DEMANDE DE REGIME ADDITIONNEL DE RETRAITE DES PERSONNELS 
                     DES ETABLISSEMENTS D ENSEIGNEMENT PRIVES  
                                     SOUS CONTRAT AVEC L ETAT 
     
                        (Article 6 du décret n°2005-1233 du 30 septembre 2005) 
                      
                                         ------------------------------------------------ 
 
 
NOM  PATRONYMIQUE :………………………………………………………… 
 
PRENOMS :…………………………………………………………………………. 
 
NOM MARITAL :…………………………………………………………………… 
 
 
ADRESSE :…………………………………………………………………………… 
 
COMMUNE :………………………………………………………………………… 
 
CODE POSTAL :………………………… 
 
NUMERO DE TELEPHONE :……………………………………………………… 
 
 NOM ET VILLE DU DERNIER ETABLISSEMENT D EXERCICE : 
 
  ………………………………………………………………………………………… 
 
 RECTORAT  DE RATTACHEMENT (POUR LES ENSEIGNANTS DU SECOND DEGRE) : 
 
  …………………………………………………………………………………………………………… 
 

    INSPECTION ACADEMIQUE DE RATTACHEMENT (POUR LES ENSEIGNANTS DU          
1ER DEGRE -même si enseignement en second degré-) : 

 
    …………………………………………………………………………………………... 
 
      Je,soussigné(e),Madame ,Monsieur…………………………………………………… 
      Demande à bénéficier du régime additionnel de retraite institué par l’article 3 de la 

Loi n°2005-5 du 5 janvier 2005 à compter du………………………………………..  , 
      date de mon admission à la retraite(régime général de la sécurité sociale ou 

RETREP) 
  
 
 
                                                     Fait à…………………………….le……………………. 
 
                                                     Signature 
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